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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je déclare ouverte la 487ème séance 
plénière de la Conférence du désarmement.

Conformément à son programme de travail, la Conférence continuera 
d'entendre des déclarations en séance plénière et d'examiner la question de la 
création d'organes subsidiaires au titre de points inscrits à son ordre 
du jour, ainsi que d'autres questions d'organisation. Cependant, en vertu de 
l'article 30 du règlement intérieur, les membres qui le souhaiteraient 
pourront soulever toute autre question ayant trait aux travaux de 
la Conférence.

Comme je l'ai annoncé à la 485ème séance plénière, je vais, lorsque la 
liste d'orateurs sera épuisée, saisir aujourd'hui la Conférence, pour 
adoption, du rapport du Comité spécial des armes chimiques, publié sous la 
cote CD/881. J'ai aussi le plaisir de vous informer que les consultations 
officieuses sur le mandat et la présidence du Comité spécial des armes 
chimiques ont abouti à un accord. Nous parlerons aussi des demandes présentées 
par des Etats non membres qui souhaitent participer aux travaux du Comité 
spécial. Je saisirai la Conférence de ces questions dans le cadre d'une 
réunion officieuse. Tout de suite après, nous reprendrons la séance plénière 
pour entériner les décisions.

Sont inscrits sur la liste d'orateurs pour aujourd'hui les représentants 
de la République fédérale d'Allemagne, de la Roumanie et de l'Ethiopie.

Je donne maintenant la' parole au représentant de la République fédérale 
d'Allemagne, l'Ambassadeur von Stülpnagel.

M. VON STÜLPNAGEL (République fédérale d'Allemagne) (traduit de 
1'anglais) : Comme c'est la première fois que je prends la parole alors que 
vous dirigez nos travaux, je voudrais tout d'abord vous féliciter, ainsi que 
la délégation de la République fédérale d'Allemagne, à l'occasion de votre 
accession à la présidence pour le mois de février. Je suis très heureux, tant 
d'un point de vue professionnel que personnel, de voir un ami présider les 
débats de la Conférence. Je tiens aussi à remercier le Président précédent, 
l'Ambassadeur Ardekani, qui a remarquablement dirigé nos travaux au mois 
de janvier. Je voudrais accueillir chaleureusement les ambassadeurs qui sont 
arrivés depuis la session de l'été dernier, notamment l'Ambassadeur Aung Thant 
de la Birmanie, l'Ambassadeur Sharma de l'Inde, l'Ambassadeur Houllez de 
la Belgique, l'Ambassadeur Dietze de la République démocratique allemande, 
l'Ambassadeur Hyltenius de la Suède, l'Ambassadeur Reese de l'Australie, 
l'Ambassadeur Kikanke du Zaïre, l'Ambassadeur Bullut du Kenya et 
l'Ambassadeur Kamal du Pakistan. Je constate avec un profond regret que 
certains d'entre nous sont déjà partis et que d'autres vont quitter Genève 
dans un proche avenir, en particulier l'Ambassadeur Clerckx de la Belgique, 
l'Ambassadeur Rose de la République démocratique allemande, 
l'Ambassadeur Ekéus de la Suède, l'Ambassadeur Butler de l'Australie, 
l'Ambassadeur Ruoro du Kenya, l'Ambassadeur Hacene de l'Algérie et 
l'Ambassadeur Vejvoda de la République socialiste tchécoslovaque. Avec tous ma 
délégation a entretenu d'excellentes relations d'amitié.
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J’aimerais prendre la parole aujourd'hui pour traiter de questions de 
procédure et d'organisation. Il s'agit là d'un sujet qui peut paraître à la 
fois évident et simple, mais qui est aussi complexe et difficile. Vous 
conviendrez avec moi, j'en suis certain, que les questions de procédure et de 
fond sont indissolublement liées. Les questions de fond touchant à la 
limitation des armements feront l'objet du discours que prononcera bientôt, 
devant la Conférence, M. le Ministre Genscher. Je voudrais pour ma part, 
appeler aujourd'hui votre attention sur certains problèmes persistants que 
rencontre la Conférence dans l'organisation de ses travaux. Il me semble que 
nous en sommes arrivés à un point où il nous faut prendre quelques décisions 
fermes si nous voulons traiter de façon appropriée et acceptable les problèmes 
pressants que soulève l'ordre du jour.

Conformément au paragraphe pertinent du Document final de la première 
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, 
la Conférence doit travailler sur la base d'un consensus pour ce qui est des 
questions de fond. L'exigence du consensus est l'essence même de nos 
travaux. Elle donne à la Conférence et à ses organes subsidiaires un 
caractère spécial et constitue notre raison d'être. Elaborer patiemment, pour 
les développer plus avant, des manières de voir partagées, tel est le défi que 
doit relever la Conférence du désarmement. Ce n’est qu‘ainsi que nous pouvons 
espérer réaliser des travaux véritablement féconds.

En regardant de plus près et de manière approfondie les dix points dont 
la Conférence est saisie et l'ordre du jour de cette année, nous prenons de 
nouveau conscience des divergences fondamentales, nombreuses et persistantes, 
qu'il existe concernant presque toutes les questions à traiter. Assurément, 
tous les sujets appellent une attention spéciale. Il est certes 
compréhensible aussi que telle ou telle délégation demande que soit accordée 
une priorité exceptionnelle à certains sujets. De plus, il ne fait aucun 
doute que la Conférence ne doit pas négliger les opinions diverses des 
délégations ou des groupes et le raisonnement de fond qui les sous-tend. Mais 
elle doit trouver des solutions globales aux problèmes de son ressort, et cela 
exige l'élaboration de vues partagées et d'accords auxquels chaque membre 
puisse souscrire ou qui lui soient à tout le moins acceptables.

Nos travaux dans le cadre de la Conférence et des sessions 
extraordinaires de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrées au 
désarmement ont montré que les questions négociées ou examinées ici ne 
pouvaient être réglées de manière viable que moyennant un nouvel et 
considérable investissement de temps et de ressources. Face à des ressources 
limitées, la concurrence se maintiendra entre les points dont nous sommes 
saisis. En outre, si l'on en juge d'après certaines propositions récentes, il 
se pourrait bien que de nouveaux points soient ajoutés à notre ordre du jour, 
déjà surchargé.

Cette situation devient de plus en plus intenable. C'est pourquoi ma 
délégation propose que la Conférence réévalue de façon pragmatique les 
priorités auxquelles elle consacrera cette année ses débats. Nous pourrions 
réfléchir à la possibilité de dégager un consensus sur ce que j'appellerai un 
noyau temporaire de questions dont le caractère d'urgence ne fait aucun doute 
et qui présentent de bonnes perspectives de solution sur la base du consensus.
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Nul n’est prêt à minimiser les conséquences terribles d'un échange 
nucléaire ou d'un conflit classique de grande ampleur. Qui disputerait à 
la Conférence le droit d’étudier de manière approfondie les questions liées à 
de tels événements, y compris celles d'éventuelles garanties de sécurité pour 
les pays non dotés d'armes nucléaires ou de l'insertion, dans un programme 
global de désarmement, d'efforts accomplis à cet égard ? Toutefois, il est 
possible que de telles questions ne puissent se régler immédiatement de façon 
constructive ici, à la Conférence du désarmement. En fait, il semble que, 
dans ce domaine, ce soit les opinions divergentes qui occupent le premier 
plan. Il est au demeurant d'autres questions urgentes inscrites à notre ordre 
du jour à propos desquelles les positions sont davantage partagées et qui 
semblent mieux se prêter à une solution de consensus. L'une des questions qui 
viennent immédiatement à l'esprit est celle des armes chimiques.

Je pense que les activités récentes qui ont eu pour résultat une 
atténuation sensible des tensions entre l'Est et l’Ouest devraient maintenant 
permettre à la Conféfence de concentrer ses efforts sur les négociations 
visant à interdire les armes chimiques, même si cela devait se traduire par 
une moindre attention accordée à d'autres points de l'ordre du jour. En tout 
état de cause, la propagation inattendue et regrettable de l'idée d'une 
utilité possible des armes chimiques et l'utilisation récente de ces armes, 
qui ne font pas de distinction entre combattants et non-combattants, a 
renforcé notre volonté de parvenir à une interdiction globale des armes 
chimiques. Nous avons vu que, tant que la mise au point, la fabrication, le 
stockage et le transfert des armes chimiques ne sont pas interdits, le danger 
de leur utilisation persiste. Les Etats qui ont participé à la 
récente Conférence de Paris ont déclaré que seule une interdiction complète et 
globale des armes chimiques permettrait de résoudre ce problème.

Cent quarante-neuf Etats ont confirmé l'urgence de cette tâche et se sont 
promis de redoubler d'efforts dans les négociations à ce sujet, ici à Genève. 
Redoubler d'efforts, alors que nous accomplissons déjà un travail solide et 
consciencieux, ne peut signifier qu'une chose : davantage de temps, davantage 
de personnel et des travaux mieux concentrés et axés sur des résultats. Le 
nouveau programme de travail et la nouvelle méthode proposés par celui qui est 
appelé à présider le Comité spécial en 1989 reflètent cette vue des choses. 
Je demande donc instamment que la Conférence mette à profit ses possibilités 
pour que ce programme bénéficie du temps et des ressources nécessaires.

J'aimerais conclure ces remarques par une réflexion qui dépasse le cadre 
des besoins auxquels nous sommes confrontés dans l'immédiat. La conclusion 
d'une convention sur l'interdiction des armes chimiques est une tâche urgente 
en soi; il n'est pas nécessaire d'élaborer ce point. Mais il est un aspect de 
notre tâche qui déborde l'objectif immédiat de conclure une convention 
multilatérale sur les armes chimiques et qui aura une incidence sur l'avenir 
des efforts multilatéraux de désarmement. L'importance de la question d'une 
interdiction des armes chimiques et l'importance du processus par lequel nous 
montrerions que nous sommes capables de négocier sur une base multilatérale un 
accord acceptable se combinent pour constituer un test de l'aptitude de la 
communauté mondiale à conduire ou non des négociations multilatérales 
significatives d'où sortiraient des produits finals résultant d'un consensus. 
Depuis la Conférence de Paris, nous savons qu'il existe dans le monde un 
consensus fondamental pour interdire les armes chimiques. La Conférence du 
désarmement devrait non seulement reconnaître l'existence de ce consensus mais 
le concrétiser de façon appropriée.
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Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de la République fédérale 
d'Allemagne de sa déclaration et aussi de ses mots aimables à mon adresse. 
Je donne maintenant la parole au représentant de la Roumanie, 
l'Ambassadeur Dolgu.

M. DOLGU (Roumanie) : Permettez-moi tout d'abord, Monsieur le Président, 
de vous adresser les plus vives félicitations à l'occasion de votre accession 
à la présidence de la Conférence du désarmement pour le mois de février. 
Notre satisfaction est d'autant plus grande que vous représentez l'Italie, 
pays avec lequel la Roumanie entretient de traditionnelles relations d'amitié 
et de collaboration. Nous sommes convaincus que vous saurez guider avec 
sagesse et compétence nos efforts pendant ce mois important du début de la 
session de 1989 de la Conférence du désarmement.

J’aimerais aussi exprimer nos plus sincères remerciements au Représentant 
de l'Iran, l'Ambassadeur Ali Shams Ardekani, qui a conduit avec dévouement et 
efficacité les travaux de la Conférence pendant le dernier mois de la session 
de 1988 et la période d'intersession.

Permettez-moi enfin de souhaiter une très chaleureuse bienvenue aux 
distingués représentants de la Birmanie, l'Ambassadeur Thant, de l'Inde, 
l’Ambassadeur Sharma, de la Belgique, l'Ambassadeur Houllez, de la République 
démocratique allemande, l'Ambassadeur Dietze, de la Suède, 
l'Ambassadeur Hyltenius, de l'Australie, l'Ambassadeur Reese, du Zaïre, 
l'Ambassadeur Kikanke, du Kenya, l'Ambassadeur Bullut, du Pakistan, 
l'Ambassadeur Kamal, de l'Algérie, l'Ambassadeur Chaalal, de la 
Tchécoslovaquie, l'Ambassadeur Vajnar, et d'exprimer l'espoir que nous aurons 
avec eux d'étroites relations de coopération.

Dans ce qui suit, je vais vous faire part de quelques considérations d'un 
caractère plus générai sur l'état et les problèmes des négociations du 
désarmement, ainsi que sur quelques orientations pratiques à envisager par la 
Conférence.

La vie internationale actuelle continue à notre avis d'être marquée par 
l'existence dans le monde d'immenses quantités d'armes nucléaires. 
Leur capacité destructive n'a été que peu affectée par le Traité 
soviéto-américain sur l'interdiction des missiles nucléaires à moyenne et plus 
courte portée. Cette capacité risque de se trouver augmentée du fait de la 
modernisation des forces nucléaires tactiques envisagée par l'OTAN. Il existe, 
en même temps, d'importants stocks d'armes chimiques, dont la panoplie sera 
complétée par la production d'armes binaires. Les armes nucléaires et les 
armes chimiques font partie intégrante des plans d’armement et de la tactique 
de combat de certains pays. Tout cela, de même que le maintien de la 
dissuasion nucléaire en tant que support des doctrines militaires, n'est pas 
de nature à assurer la paix et à renforcer la sécurité, stimule la course aux 
armements et entretient le danger de guerre.

Ces derniers temps, nous avons assisté à certaines actions exerçant une 
influence positive sur le climat dans le domaine des efforts de désarmement. 
Il s'agit notamment des réductions unilatérales des armements, des effectifs 
et des dépenses militaires annoncées par l'URSS et d'autres pays socialistes.
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La Roumanie, qui s'est toujours prononcée contre la course aux armements et 
l'accroissement des budgets militaires, avait souligné, dès 1985, la nécessité 
de mesures unilatérales de réduction des forces armées, y compris nucléaires, 
ainsi que la possibilité de les mettre en oeuvre sans que les intérêts de 
sécurité des pays respectifs en soient affectés. Je rappelle qu'en 
novembre 1986, notre pays a procédé lui-même à une réduction de 5 à 10 % de 
ses armements, de ses effectifs et de ses dépenses militaires, exprimant le 
voeu qu'un tel acte puisse offrir un exemple à d'autres pays.

Nous aimerions rappeler aussi qu'il y a quelques années, alors que l'on 
songeait à un nouveau départ dans les efforts de désarmement, la Roumanie 
avait suggéré l'idée d'une approche globale et intégrée à l'égard du 
désarmement. Elle s'était prononcée en faveur d’un programme intégré de 
désarmement, centré sur le désarmement nucléaire et comprenant également des 
mesures pour l'élimination des armes chimiques et autres armes de destruction 
massive, ainsi que des mesures de réduction substantielle des armements 
classiques, des effectifs et des budgets militaires. Nous avions à l'esprit le 
fait que dans les perceptions comme dans la vie - dans les doctrines, dans la 
conception même de la défense et des forces armées, il y avait un lien 
inextricable entre les différents types d'armes. Il a fallu un certain temps 
pour que cette réalité commence à être reconnue. Mais, si bientôt à Vienne on 
va franchir un pas dans cette direction, beaucoup reste encore à faire. 
Car l'approche détachée, séparée, individuelle à l'égard des différents types 
d'armes continue à prévaloir. Or, il est grand temps de se poser une 
question : est-il possible d'assurer la paix et l'indépendance des peuples et, 
dans le même temps, de forger une sécurité réelle et égale pour tous si l'on 
continue d'agir isolément pour éliminer tel ou tel de deux types d'armes de 
destruction massive - armes nucléaires et armes chimiques ? A notre sens, cela 
n'est pas possible. Cette approche, en raison de sa nature et de celle des 
résultats envisageables, ne nous prémunit pas contre les tentatives de recours 
à l'emploi ou à la menace de la force, contre les possibilités de chantage, 
auquel pourraient se livrer certains Etats vis-à-vis d'autres, tendant à 
recourir à l’une ou à l'autre de ces armes.

Un processus efficace et équitable de désarmement nucléaire et chimique 
devrait être conçu de manière telle qu'il ne conduise pas à de nouveaux 
déséquilibres dans la vie internationale et qu'il ne permette pas d'ouvrir la 
voie à l'apparition de centres de puissance susceptibles d'imposer leur 
domination dans le monde. Pareil processus devrait s'appuyer sur le principe 
de la sécurité égale de tous les Etats.

Tout cela nous amène à penser que le désarmement nucléaire et chimique 
devrait être abordé d'une manière unitaire et que l'élimination simultanée de 
ces armes et le passage au désarmement général constituent l'objectif majeur 
de l'étape actuelle.

La Roumanie, qui ne détient ni armes nucléaires ni armes chimiques et ne 
se propose pas d'en produire, estime qu'il faut agir fermement pour éliminer 
par étapes ces armes, dans les meilleurs délais, ce qui suppose la cessation 
de la production et de l'expérimentation, de même que la destruction de tous 
les stocks d'armes nucléaires et chimiques et la mise hors la loi de ces armes.
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A partir de ces réalités, il s'avère nécessaire que cette nouvelle 
session de la Conférence du désarmement apporte sa contribution pour jeter les 
bases d'un processus effectif de négociations sur le désarmement nucléaire et 
chimique, qui aient lieu simultanément. Il faut que l'on adopte des mesures 
concrètes, propres à mener à l'élimination complète des armes nucléaires, 
chimiques et autres armes de destruction massive, à l'interdiction de ces 
armes et la destruction des stocks existants.

Ces mesures devraient être conçues d'une manière unitaire, en tant que 
partie intégrante d'un ensemble d'actions destinées à contribuer à la 
stabilité dans le monde et à placer les relations entre Etats sur des bases 
nouvelles, sur l'égalité des droits, le respect de l'indépendance et de la 
souveraineté, la non-ingérence dans les affaires intérieures, et l'élimination 
de l'emploi et de la menace de la force.

Compte tenu du caractère représentatif de la Conférence, en tant que 
forum unique multilatéral de négociation dans le domaine du désarmement, il 
s'avère nécessaire que les objectifs présentés ci-dessus soient inclus dans le 
projet de Programme global de désarmement, qui contient des actions et des 
mesures à entreprendre par les organismes de négociation existants ainsi que 
par les Etats - aux niveaux régional, bilatéral ou multilatéral - dans tous 
les domaines du désarmement.

Un tel programme est appelé à assurer un lien plus étroit entre les 
négociations bilatérales, régionales et à caractère universel, de sorte que 
les mesures adoptées se complètent réciproquement, tout en comprenant 
l'ensemble des problèmes du désarmement.

En ce qui concerne le désarmement nucléaire, la Roumanie continue 
d'insister pour que les négociations entre l'URSS et les Etats-Unis visant à 
la réduction de 50 % de leurs armements stratégiques soient intensifiées afin 
d'aboutir à un accord dans ce domaine durant cette année même.

En même temps, nous considérons nécessaire que des négociations, avec la 
participation de tous les Etats, soient engagées avec pour but la liquidation 
totale des armes nucléaires et leur mise hors la loi.

Dans ce domaine, la Roumanie avance les propositions suivantes :

- procéder sans tarder à l'élaboration d'un traité universel relatif à 
l'interdiction et à l'élimination totales, par étapes, des armes nucléaires. 
Un tel accord portera sur l'interdiction de la production, du perfectionnement 
et de l'expérimentation des armes nucléaires et sur la destruction des stocks 
existants d’armes nucléaires ainsi que de leurs vecteurs;

- établir un organisme spécial avec la participation de toutes les 
puissances nucléaires, ainsi que d'autres Etats, ayant pour but la négociation 
d'un traité universel sur l'interdiction et la liquidation des armes 
nucléaires;

- engager des négociations concrètes destinées à éliminer les arsenaux 
nucléaires tactiques à courte portée;
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- procéder, sans attendre la liquidation totale des armes nucléaires, au 
retrait de ces armes par les Etats qui en possèdent à l'intérieur de leurs 
frontières nationales;

- créer des zones exemptes d'armes nucléaires et chimiques, de sorte que 
des régions de plus en plus étendues de la Terre soient à l'abri du danger que 
représentent les armes de destruction massive;

- transformer les Balkans en zone de paix, de collaboration et de bon 
voisinage, exempte d'armes nucléaires et chimiques, sans troupes et sans bases 
militaires étrangères, et créer de telles zones dans d'autres régions du monde

Pour ce qui est de l'interdiction des essais nucléaires, la Roumanie 
propose :

- l'arrêt immédiat de tous les essais d'armes nucléaires et la 
négociation d'un accord sur l'arrêt du perfectionnement de ces armes, avec une 
participation universelle. Il est à relever à cet égard l'importance que revêt 
l'initiative d'amendement du Traité de 1963 interdisant les essais d'armes 
nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau, 
de sorte que ce traité soit étendu au milieu souterrain, où les essais sont 
effectués à présent. La Roumanie a déjà fait savoir son accord pour la 
convocation d'une conférence internationale à ce sujet et sa résolution 
d'y participer activement.

Pour ce qui est des négociations actuelles entre l'Union soviétique et 
les Etats-Unis sur la limitation graduelle du nombre et de la puissance des 
essais nucléaires, cette mesure ne saurait constituer à notre avis, qu'une 
étape intermédiaire, l'objectif final devant être l'arrêt et l'interdiction de 
tous les essais d'armes nucléaires :

- la mise en place d'un système international de contrôle du respect des 
engagements pris par les Etats quant à l'arrêt des essais nucléaires, grâce à 
la création d'un réseau de communications entre les stations sismiques 
existant dans différents pays. La Roumanie reconfirme qu'elle est prête à 
participer, avec les moyens techniques dont elle dispose, au système de 
vérification proposé.

Pour ce qui est de la prévention d'une course aux armements dans 
l'espace, la Roumanie propose î

- l'arrêt de toute action et de tout programme d'armement visant à 
étendre à l'espace la course aux armements;

- la négociation d'un accord universel qui prévoie la renonciation à tout 
emploi de l'espace à des fins militaires et son utilisation à des fins 
exclusivement pacifiques, sous un contrôle international approprié;

- la création, dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies, d'un 
organisme spécial chargé de la surveillance, tant du respect des accords 
visant à la non-utilisation de l'espace à des fins militaires que des 
lancements de satellites et d'autres objets dans l'espace extra-atmosphériques
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Dans le domaine de l'interdiction et de la destruction des armes 
chimiques, la Roumanie présente les propositions suivantes :

- vu l'interdépendance entre les armes chimiques et les armes nucléaires, 
il convient que l'élaboration et la mise en oeuvre de la convention sur 
l'élimination des armes chimiques soient effectuées simultanément avec 
l'élaboration et la mise en oeuvre d'un traité universel sur l'interdiction et 
l'élimination complète et par étapes des armes nucléaires;

- la future convention sur l'interdiction et l'élimination des armes 
chimiques et les mesures de contrôle convenues ne doivent affecter d'aucune 
manière le développement de l'industrie chimique et le potentiel technique et 
scientifique de chaque pays, ainsi que leur utilisation pour le progrès 
économique et social;

- la garantie de l'accès le plus large de tous les pays aux acquis de la 
science et de la technique modernes, ainsi que la promotion de la coopération 
pacifique dans le domaine de la chimie;

- jusqu'à la destruction de toutes les armes chimiques, il convient que 
les Etats qui détiennent des armes chimiques s'engagent à ne recourir à ces 
armes en aucune circonstance.

Quant à l'interdiction des armes radiologiques, et à la production de 
nouveaux types et systèmes d'armes de destruction massive, nous proposons ce 
qui suit :

- l'accélération des négociations pour l'élaboration d'un instrument 
international visant à interdire les armes radiologiques. Dans ce contexte, 
nous appuyons l'idée d'un accord international portant sur l'interdiction des 
attaques contre les installations nucléaires pacifiques, question qui revêt 
une importance particulière pour les régions à haute concentration de telles 
installations, comme c'est le cas de l'Europe;

- l'examen approfondi, dans le cadre de la Conférence, du problème de la 
production de nouveaux types et systèmes d'armes de destruction massive fondés 
sur des principes nouveaux, tels que les lasers, la propagation des ondes, 
l'émission de particules et autres, afin d'identifier les moyens d'arrêter 
cette évolution dangereuse;

- l'engagement des Etats d'interdire l'utilisation des nouveaux acquis de 
la science et de la technique à des fins destructives, pour la mise au point 
et la production de nouvelles armes.

Quant à l'activité de la Conférence du désarmement :

- nous nous prononçons pour la création, dès le début, au sein de la 
Conférence, des comités spéciaux nécessaires pour examiner les principaux 
problèmes inscrits à l'ordre du jour, afin de donner aux travaux un caractère 
concret de négociation; nous pensons qu'il s'impose tout particulièrement de 
créer un comité spécial chargé d'approfondir la problématique du désarmement 
nucléaire et d'adopter des mesures nécessaires pour engager des négociations 
effectives dans ce domaine, un comité sur l'interdiction des essais d’armes 
nucléaires; nous nous prononçons pour la reconstitution des comités qui ont
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fonctionné pendant la session précédente sur divers autres points de l'ordre 
du jour. Nous partageons l'avis selon lequel, une fois créés, ces comités 
devraient rester en fonction jusqu'à l'accomplissement de leur mandat.

Nous considérons nécessaire que l'accès aux travaux de la Conférence soit 
ouvert à tous les pays intéressés, de sorte qu'ils puissent présenter leurs 
positions, avancer des propositions et participer activement aux négociations, 
pour que le processus de négociation sur le désarmement tienne compte des 
positions et des intérêts de tous les pays.

Enfin, dans l'intérêt de l'efficacité de la Conférence, il est nécessaire 
que tous les Etats qui sont engagés dans des négociations bilatérales ou 
régionales en matière de désarmement tiennent systématiquement au courant la 
Conférence de l'état d'avancement de leurs négociations et des résultats de 
celles-ci, soit directement, soit par l'intermédiaire du Secrétaire général 
de l'ONU.

Monsieur le Président, pour conclure, j'aimerais vous assurer de la 
coopération de la délégation roumaine dans vos efforts d'identifier de 
nouvelles zones de convergence, d'élargir les anciennes et de faire avancer 
les travaux de notre Conférence.

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de la Roumanie de sa 
déclaration et aussi des mots aimables qu'il a eus à mon endroit et à 
l'adresse de mon pays. Je donne maintenant la parole à la représentante 
de l'Ethiopie.

Mlle SINEGIORGIS (Ethiopie) (traduit de l'anglais) : J'ai grand plaisir 
à vous féliciter, Monsieur le Président, à l'occasion de votre accession à la 
présidence de la Conférence pour ce mois-ci. Nous sommes heureux de vous voir 
guider nos délibérations et sommes certains que sous votre sage direction, 
nos travaux seront couronnés de succès. Je tiens à vous assurer de tout 
l'appui de ma délégation dans l'exercice de vos importantes responsabilités. 
Je voudrais aussi saisir l'occasion qui m’est ici donnée d'exprimer la 
gratitude de ma délégation à l'adresse de votre prédécesseur, le représentant 
de la République islamique d’Iran, l’Ambassadeur Shams Ardekani, qui a conduit 
avec compétence les délibérations de la Conférence depuis septembre dernier.

Il m'est aussi agréable d'accueillir les nouveaux Ambassadeurs de 
l'Australie, de la Belgique, de la Birmanie, du Pakistan, de la République 
démocratique allemande, de la Suède et de la Tchécoslovaquie. Ils viennent 
de se joindre à nous et je leur adresse mes meilleurs voeux, tout en les 
assurant de la pleine coopération de ma délégation.

C'est le coeur bien lourd que nous avons appris la mort prématurée de 
Mlle Aida Levin. Nous la tenions en amitié et le secrétariat a perdu en elle 
un membre des plus compétents.

Rétrospectivement, 1988 paraît avoir été une année bien remplie, marquée 
par de nettes améliorations dans les relations entre les Etats-Unis et l'Union 
soviétique. Il en résulte que l'idée s'impose largement aujourd'hui que la 
meilleure voie pour maintenir et consolider la paix et la sécurité mondiales 
est le désarmement et non la poursuite d'une politique d'armement; qui s'est 
avérée dangeureuse et insensée, ni celle de la course aux armements.
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Le Traité FNI, signé et ratifié par les deux principales puissances et dont 
l’exécution est déjà en cours, ainsi que l'accord prévoyant une réduction 
de 50 % de leurs armes stratégiques offensives augurent bien du maintien 
de la paix et de la sécurité internationales.

Par ailleurs, la Conférence de Paris sur l'interdiction des armes 
chimiques qui s'est tenue du 7 au 11 janvier 1989 a réaffirmé la volonté 
politique universelle d'interdire les armes chimiques. La Déclaration finale, 
adoptée à l'unanimité, devrait être entendue comme un vibrant appel à 
une conclusion rapide de la convention depuis longtemps attendue.

La délégation éthiopienne estime que ce climat propice constitue pour 
nous une chance unique de consolider les résultats obtenus l'an dernier et 
de travailler avec zèle pour nous assurer de nouveaux succès dans tous 
les domaines du désarmement.

Puisque le maintien de la paix et de la sécurité mondiales est de 
l'intérêt vital de tous les pays, nous sommes convaincus que dans tous les cas 
les efforts en matière de désarmement doivent être fondés sur le principe que 
les négociations multilatérales sont indispensables. En d’autres termes, 
les négociations bilatérales ne peuvent et ne doivent pas remplacer le cadre 
multilatéral; elles ont à le compléter. A cet égard, je souhaiterais 
souligner que si l’on veut garantir la paix et la sécurité mondiales, 
il convient de tenir compte de la sécurité de tous les pays.

En ce qui concerne l'interdiction des essais nucléaires, qui présente 
une importance primordiale pour nos activités, il est regrettable que 
la Conférence n'ait pu encore entreprendre de travaux de fond.

Lorsque, voici un quart de siècle, le Traité d'interdiction partielle 
des essais nucléaires a été signé, on espérait minimiser les risques d’une 
catastrophe nucléaire. On s’attendait même que le Traité serait suivi 
d'autres accords interdisant les essais souterrains d'armes nucléaires. 
Mais à notre grande déception, les essais d'armes nucléaires se sont poursuivi 
au même rythme et de ce fait les armes nucléaires ont énormément progressé sur 
le plan qualitatif. A ce propos, la délégation éthiopienne craint que les 
négociations progressives en cours entre les Etats-Unis et l'Union soviétique 
ne soient guère de nature à permettre la conclusion d'un traité d'interdiction 
complète des essais. Nous pensons au contraire que ces négociations 
autorisent la poursuite des essais nucléaires et qu'elles favorisent une 
amélioration qualitative. Si l’on veut arrêter la course aux armements 
nucléaires, il faut absolument conclure un traité d'interdiction complète des 
essais. Nous nous accordons tous là-dessus, j'en suis sûr. Il va sans dire 
qu'il faudrait de toute urgence commencer à négocier. A cet égard, nous 
estimons que le climat politique général est très favorable à cette 
initiative. Nous ne saurions donc trop souligner la nécessité de faire preuve 
de souplesse en vue de donner un mandat efficace au Comité spécial sur une 
interdiction complète des essais.

Une autre question qui occupe une place de choix à l'ordre du jour 
de la Conférence est celle de la prévention d'une course aux armements dans 
l'espace. Comme nous le savons tous, l'espace est le patrimoine commun de 
l'humanité et il ne devrait être utilisé qu'au profit de l'humanité.
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Le Traité de 1967 sur l'espace extra-atmosphérique et d’autres 
instruments juridiques pertinents qui s'appliquent aux activités des Etats 
dans l'espace laissent beaucoup à désirer. Les progrès rapides de la science 
et de la technique ont en effet rendu ce régime juridique inefficace. Il faut 
donc prendre des mesures appropriées pour le renforcer.

L'Ethiopie appuie la proposition tendant à créer un comité ou un groupe 
d'experts qui examinerait les définitions et les techniques de vérification. 
A notre sens, cela offrirait au Comité spécial des bases techniques pour 
s'acquitter plus efficacement de sa tâche. Plus nous tarderons à adopter 
une approche commune pour prévenir la course aux armements dans l'espace et 
plus les difficultés auxquelles nous nous heurterons seront grandes. Nous 
devrions entreprendre des efforts concertés pour atteindre l'objectif d'une 
interdiction de l'utilisation de l'espace à des fins hostiles. De même, 
le vaste potentiel des techniques spatiales devrait être mis au service 
du progrès et du bien-être de l'humanité.

Il est satisfaisant de constater que de grands progrès ont été réalisés 
l'an dernier dans l'élaboration de la Convention sur les armes chimiques. 
A cet égard, je me hâte d'ajouter que la Conférence de Paris a connu un succès 
considérable. Nous notons avec satisfaction que cette conférence n'a pas 
seulement rendu possible une réaffirmation du Protocole de Genève de 1925, 
mais qu'elle a aussi invité la Conférence du désarmement "à redoubler 
d'efforts, de toute urgence, pour résoudre promptement les problèmes qui 
demeurent et conclure la Convention dans les délais les plus rapprochés".

A ce sujet, je voudrais profiter de l'occasion pour transmettre les 
sincères félicitations de mon gouvernement au Gouvernement français qui a 
organisé la Conférence et fait preuve d'une généreuse hospitalité. J'aimerais 
aussi présenter nos sincères remerciements à S. E. M. Roland Dumas, Ministre 
des affaires étrangères, qui a pris sur son temps précieux pour nous présenter 
officiellement la Déclaration finale de la Conférence. Permettez-moi aussi 
de rendre hommage particulièrement au distingué représentant de la France, 
M. l'Ambassadeur Pierre Morel, pour le travail infatigable qu'il a consacré 
à la préparation de cette Conférence.

Il apparaît évident, à la lecture de la Déclaration finale de la 
Conférence de Paris, qu'il existe une volonté générale clairement exprimée 
d'interdire les armes chimiques une fois pour toutes. De plus, il est indiqué, 
notamment, dans la Déclaration finale, que : "les Etats participants 
soulignent la nécessité de conclure à une date rapprochée une convention 
sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et 
de l'emploi de toutes les armes chimiques, ainsi que sur leur destruction".

L'Ethiopie a été l'un des premiers Etats à adhérer au Protocole de Genève 
de 1925. C'est aussi l'un des paradoxes de l’histoire que l'Ethiopie ait été 
l'un des premiers pays à être victime de l'utilisation des armes chimiques. 
Aussi l'Ethiopie considère-t-elle ces armes et leur destruction complète 
comme une question hautement prioritaire. En outre, je me dois d'informer 
la Conférence que mon pays ne produit ni ne stocke aucune arme chimique.

Au stade actuel de nos travaux, nous voulons prendre note avec 
satisfaction des progrès considérables accomplis pendant la période 
d'intersession du Comité spécial des armes chimiques. Nous nous félicitons 
de la suppression de l'appendice III sur les stocks de sécurité.
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Ma délégation se félicite aussi du travail réalisé dans les domaines de 
la confidentialité, de l'assistance et de la protection, ainsi qu'en ce qui 
concerne le déroulement de l'inspection par mise en demeure. A cet égard, 
je tiens, au nom de ma délégation, à adresser mes sincères remerciements au 
Président du Comité spécial, S. E. M. l'Ambassadeur Sujka, de la Pologne, 
pour ses efforts infatigables et la façon dont il a guidé avec succès les 
délibérations du Comité spécial. Nous souhaitons aussi remercier les 
Présidents des trois groupes de travail, M. Andrej Cima, de la 
Tchécoslovaquie, M. Pablo Macedo, du Mexique, et M. Sadaaki, du Japon.

Il y a vingt-cinq ans, la Conférence au sommet de l'Organisation de 
l'unité africaine, tenue au Caire, a déclaré l’Afrique zone dénucléarisée. 
En dépit de ce souhait clairement exprimé, la dénucléarisation de l'Afrique ne 
s'est pas encore faite. Tout le monde sait que le régime raciste sud-africain 
est aujourd'hui en mesure de fabriquer des armes nucléaires.

Comme le Ministre des affaires étrangères de mon pays l'a déclaré dans 
son intervention à la quarante-troisième session de l'Assemblée générale 
des Nations Unies : "on ne saurait trop souligner les conséquences de cette 
évolution inquiétante pour la paix et la sécurité internationales. 
L'acquisition de telles capacités par un régime qui n'aurait aucun scrupule 
à les utiliser doit inquiéter tous ceux qui se soucient réellement du maintien 
de la paix et de la sécurité internationales". Je voudrais souligner que 
cette situation est aussi un grave sujet d’inquiétude pour l'Afrique.

Une autre question qui préoccupe les pays africains est celle du 
déversement de déchets nucléaires et industriels à l'intérieur et autour 
de notre continent. A sa quarantième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba 
en mai 1988, le Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité africaine 
a déclaré que le déversement de déchets nucléaires et industriels en Afrique 
était un crime contre l'Afrique et sa population.

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale des Nations Unies 
a aussi été saisie de cette question et a adopté deux résolutions, dans 
lesquelles elle s'est notamment "déclarée profondément préoccupée par le 
déversement de déchets nucléaires et industriels en Afrique, qui compromet 
gravement la sécurité nationale des pays d'Afrique" et a "engagé tous les 
Etats à empêcher tout déversement de déchets radioactifs sur le territoire 
d'autres Etats, qui empiéterait sur la souveraineté de ces derniers". A cet 
égard, ma délégation condamne le déversement de déchets nucléaires et lance 
un appel à tous ceux qui participent à cette opération odieuse pour 
qu'ils cessent leurs abominables activités.

Enfin, je souhaite réaffirmer une fois de plus que mon gouvernement 
apporte un ferme appui aux efforts multilatéraux de désarmement, à la cause 
de la paix et de la sécurité internationales et au succès des travaux de 
la Conférence du désarmement.

Le PRESIDENT : Je remercie la représentante de l'Ethiopie de sa 
déclaration et de ses mots aimables à l'adresse du Président. Il n'y a plus 
d'orateurs inscrits. Une autre délégation souhaite-t-elle prendre la parole ?
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Je présente maintenant à la Conférence, pour adoption, le rapport du 
Comité spécial des armes chimiques, publié sous la cote CD/881. S'il n'y a pas 
d'opposition, je considérerai que la Conférence adopte le rapport du Comité 
spécial.

Il en est ainsi décidé.

Comme convenu, je vais suspendre la séance plénière pour convoquer 
une réunion officieuse où nous parlerons du rétablissement du Comité des armes 
chimiques, de la nomination de son Président et des demandes présentées par 
des Etats non membres qui souhaitent participer à nos travaux.

La séance est suspendue à 11 h 30; elle est reprise à 11 h 45.

La 487ème séance plénière de la Conférence du désarmement est reprise.

J’en viens maintenant au document de travail CD/WP.360, relatif au 
rétablissement du Comité spécial des armes chimiques. A propos du processus 
conduisant à l'adoption de ce document de travail,, je tiens à faire les 
remarques suivantes : j'ai tenu des consultations à propos de plusieurs 
propositions qui avaient été avancées à la séance plénière du 7 février 
touchant le mandat du Comité des armes chimiques. Il ne s'est pas dégagé de 
consensus des consultations que j'ai eues avec tous les groupes, mais tous ont 
exprimé le souhait que le Comité commence sans tarder ses travaux. Vu cela, 
je propose de rétablir le Comité sur la base du mandat existant. Je vais donc 
saisir maintenant la Conférence, pour adoption, du document de travail 
CD/WP.360. S'il n'y a pas d'opposition, je considérerai que la Conférence 
adopte ce projet de décision.

Il en est ainsi décidé.

J'aimerais ajouter quelques mots après l'adoption de la décision 
concernant le mandat. J'espère que le Comité spécial des armes chimiques, 
qui vient d'être rétabli, oeuvrera dans l'esprit de la Déclaration finale 
de la Conférence de Paris.

Je passe maintenant à la nomination du Président du Comité spécial 
des armes chimiques.

Il était recommandé dans le rapport du Comité spécial que nous avons 
adopté aujourd'hui de nommer l'Ambassadeur Pierre Morel, de la France, à la 
présidence du Comité spécial. Je crois comprendre qu'il y a consensus à 
ce propos. Puis-je considérer que la Conférence est d'accord ?

Il en est ainsi décidé.

Je tiens à présenter à l’Ambassadeur Morel nos félicitations à l'occasion 
de cette importante nomination. Dirai-je que nous sommes heureux de le voir à 
ce poste ? Je lui souhaite aussi un plein succès dans l'exercice de ses 
importantes responsabilités à la présidence du Comité spécial.

Une autre délégation souhaite-t-elle prendre la parole ? Je donne 
la parole au représentant de la Suède.
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M. MOLANDER (Suède) (traduit de l'anglais) : En ma qualité de 
coordonnateur du Groupe des 21 pour la question des armes chimiques, je suis 
autorisé à faire la déclaration suivante :

Le Groupe des 21 exprime sa satisfaction de voir reconstitué le Comité 
spécial des armes chimiques. Il tient également à saisir cette occasion pour 
féliciter sincèrement le nouveau Président de ce Comité, l'Ambassadeur Morel 
de la France, qui incarne l'esprit même de la Conférence de Paris à laquelle 
il a contribué de manière décisive par son dynamisme, son enthousiasme et sa 
discipline intellectuelle. Le Groupe des 21 s'engage à travailler avec lui 
dans ce même esprit.

Comme vous venez de le rappeler, Monsieur le Président, à la séance 
d'ouverture de la Conférence, le 7 février, le Groupe des 21 a proposé que le 
mandat du Comité spécial soit amélioré, tout d'abord par l'inclusion d'une 
référence à l'interdiction d'emploi des armes chimiques et, ensuite, par la 
suppression des termes "exception faite de sa rédaction finale". Le groupe 
d'Etats socialistes et la Chine ont appuyé ces propositions.

Lesdites propositions ne visaient pas à la controverse. En fait, le 
Groupe ne prévoyait pas que les amendements proposés pourraient causer des 
difficultés à un groupe ou à un pays quelconque ayant participé à la session 
de l'Assemblée générale ou à la Conférence de Paris, où un tel libellé a été 
approuvé par consensus.

C'est donc avec une considérable déception que le Groupe des 21 a pris 
note du fait que la Conférence tout entière n'a pas été en mesure de se 
joindre au consensus sur les deux propositions.

Le Groupe des 21 considère toutefois qu'il est capital que les travaux du 
Comité spécial des armes chimiques se poursuivent immédiatement. Il a donc 
accepté de ne pas insister sur ses propositions visant à améliorer le mandat, 
permettant ainsi au Comité d'entamer ses travaux de fond dès cette semaine. La 
position du Groupe n'en reste pas moins claire et il espère que la Conférence 
voudra bien revoir le mandat en temps opportun, dans le courant de la session 
de 1989.

Quel que soit le mandat, le Groupe des 21 est prêt, selon les termes de 
la Déclaration de Paris, "à redoubler d'efforts, de toute urgence, pour 
résoudre promptement les problèmes qui demeurent et conclure la Convention 
dans les délais les plus rapprochés". Nous espérons que les travaux futurs du 
Comité montreront dès leur début même que notre résolution est partagée par 
tous. Ainsi s'achève la déclaration du Groupe des 21.

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de la Suède de sa déclaration. 
Une autre délégation souhaite-t-elle prendre la parole ? Je donne la parole au 
représentant de la Bulgarie, l'Ambassadeur Kostov.

M. KOSTOV (Bulgarie) (traduit de l'anglais) : C'est un grand plaisir pour 
moi de féliciter, au nom de mon groupe, l'Ambassadeur Morel, qui a été élu à 
la présidence du Comité spécial des armes chimiques. J'aimerais l'assurer que 
mon groupe est tout disposé à collaborer aux négociations qui se dérouleront 
cette année.
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Nous venons d’adopter le mandat du Comité spécial des armes chimiques et 
j'aimerais faire, au nom du groupe d'Etats socialistes, la déclaration 
suivante pour qu'il en soit pris acte :

En premier lieu, le groupe d'Etats socialistes pense que la mise au point 
définitive, le plus tôt possible d'une Convention multilatérale sur 
l'interdiction complète et effective de la mise au point, de la fabrication, 
du stockage et de l'utilisation de toutes les armes chimiques, et sur leur 
destruction, est une question d'une priorité absolue pour la Conférence 
du désarmement.

En deuxième lieu, la communauté mondiale s'attend que nous achevions nos 
travaux de façon urgente et responsable. Cette demande a été explicitement 
exprimée dans les résolutions 43/74 A et C de l'Assemblée générale des 
Nations Unies et dans la Déclaration finale de la Conférence de Paris sur 
l’interdiction des armes chimiques. Nous considérons ces documents comme 
la manifestation d'une ferme volonté politique de la part de tous les pays 
participants de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour débarrasser le 
monde des armes chimiques.

En troisième lieu, 1989 doit être une année cruciale sur la route vers un 
monde exempt d'armes chimiques. La communauté mondiale nous oblige à noter que 
nous entrons dans une nouvelle phase de négociation. De ce point de vue, le 
mandat qui nous avait été confié l'an dernier est périmé et ne reflète pas 
comme il le devrait la situation actuelle et les tâches qui nous attendent. 
Nous pensons tout d'abord à la nécessité de supprimer la disposition 
restrictive "exception faite de sa rédaction finale", et d'indiquer que nous 
avons reçu de la Conférence de Paris le mandat clair de parvenir à une 
convention non pas "à une date rapprochée" ou "le plus rapidement possible", 
mais simplement "dans les délais les plus rapprochés". Il a aussi été proposé 
de reproduire le texte complet de la Convention qui comprend l'interdiction de 
l'utilisation, tel qu'il figure dans la résolution 91 et qu'il est repris dans 
le Document final de la Conférence de Paris. Modifier ce mandat indiquerait 
clairement que nous prenons au sérieux les engagements exprimés dans la 
Déclaration de Paris.

En quatrième lieu, notre groupe a formulé des propositions spécifiques à 
cet effet pendant les consultations relatives au mandat. Nous avons aussi 
appuyé les propositions d'amendement à l'ancien mandat présentées par le 
Groupe des 21 à la séance plénière du 7 février.

En cinquième lieu, nous sommes déçus qu'il n'ait pas été possible jusqu'à 
présent d'améliorer le mandat du Comité spécial. Nous ne comprenons toujours 
pas ce qui motive la position du groupe des pays occidentaux, qui s'opposent 
à toute modification du mandat. Toutefois, gardant présent à l'esprit le fait 
que de longues discussions au sujet de ce mandat seraient préjudiciables aux 
travaux de fond du Comité, nous avons décidé de ne pas faire obstacle à la 
décision qui vient d'être prise. Il n'empêche que nous ne considérons pas 
cette question comme définitivement réglée; nous pensons qu'il devrait être 
possible de poursuivre les consultations relatives au mandat afin de parvenir 
à un accord dans le courant de cette session de la Conférence.
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Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de la Bulgarie, 
l'Ambassadeur Kostov, de sa déclaration. One autre délégation souhaite-t-elle 
prendre la parole ? Je donne la parole à la représentante du Royaume-Uni, 
l'Ambassadrice Solesby.

Mlle SOLESBY (Royaume-Uni) (traduit de l'anglais) : Je me ferai un 
plaisir de vous féliciter, Monsieur le Président, et d'accueillir nos nouveaux 
collègues lorsque je prendrai la parole au nom du Royaume-Uni. Ce matin, je 
parle au nom du groupe occidental.

En tant que coordonnateur du groupe des pays occidentaux, je me félicite 
beaucoup du rétablissement du Comité spécial des armes chimiques. La rapidité 
avec laquelle cela s'est fait est de bon augure pour nos travaux futurs. Je 
vous remercie, Monsieur le Président et chers collègues de tous les groupes, 
qui avez contribué à rendre cela possible.

Le Comité a une tâche très importante à accomplir. Nous nous réjouissons 
à l'idée de reprendre sans tarder les négociations de fond. Ce qui compte, 
c'est que chacun d’entre nous ici contribue au maximum à résoudre les 
problèmes qui subsistent. Nous garderons tous présent à l'esprit l'appel à 
redoubler d'efforts lancé dans le Document final de la Conférence de Paris. 
Au demeurant, le rapport du Comité spécial, publié sous la cote CD/881 et que 
nous venons d'adopter, contient la recommandation issue d'un consensus 
"de tenir compte, dans les travaux futurs sur la Convention, des résultats de 
la Conférence de Paris sur l'interdiction des armes chimiques".

Les membres du groupe de pays occidentaux ont apporté d'importantes 
contributions dans le passé, et ils ont l'intention de continuer à déployer de 
gros efforts dans les mois à venir. Nous voulons une bonne convention, dès que 
possible. Comme l'a dit, le 7 février, le distingué Ambassadeur de la 
Belgique, qui s'exprimait en tant que coordonnateur du groupe des pays 
occidentaux : "Ce dont je puis vous donner l'assurance, c'est que le groupe 
occidental recherchera avec toutes les autres délégations la voie la plus 
réaliste, la plus efficace et la plus rapide pour arriver à la conclusion 
d'une convention qui libérera l'humanité de cette hantise que représentent 
les armes chimiques".

Puisque j'ai la parole, j'aimerais me référer à un passage particulier de 
la Déclaration de Paris, à savoir celui qui stipule que "tout Etat désireux de 
contribuer à ces négociations doit pouvoir le faire". Le groupe des pays 
occidentaux se félicite de ce que, en plus grand nombre que jamais, des Etats 
non membres de la Conférence du désarmement aient demandé à participer aux 
travaux du Comité spécial des armes chimiques. Nous pensons que les travaux du 
Comité spécial profiteront beaucoup de la présence de tous ces pays et nous 
nous réjouissons à l'idée de collaborer avec eux.

Avant de finir, je voudrais me joindre aux autres délégations pour 
exprimer la satisfaction du groupe des pays occidentaux à l'occasion de 
l’accession de l'Ambassadeur Pierre Morel à la présidence du Comité spécial. 
Ses qualités personnelles bien connues et, surtout, son éminente contribution 
à l'issue heureuse de la Conférence de Paris sont le gage que nous pouvons lui 
faire parfaitement confiance à la tête des travaux que nous accomplirons au 
cours des prochains mois.
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Le PRESIDENT : Je remercie la représentante du Royaume-Uni, 
l'Ambassadrice Solesby, de sa déclaration. Je donne maintenant la parole au 
représentant de la Chine, l'Ambassadeur Fan.

M. FAN (Chine) (traduit du chinois) : Je voudrais tout d'abord adresser 
mes chaleureuses félicitations à l'Ambassadeur Morel, de la France, à 
l'occasion de son accession à la présidence du Comité spécial des armes 
chimiques pour l'année en cours. Je suis certain que, sous sa compétente 
direction, les travaux du Comité seront couronnés de nouveaux succès. Je 
voudrais aussi saisir l'occasion de remercier l'Ambassadeur Sujka, de la 
Pologne, pour la contribution positive qu'il a apportée.

Touchant le mandat du Comité spécial des armes chimiques, nous avons 
tenu, sous votre direction, Monsieur le Président, un débat sérieux. J'ai fait 
connaître la position de la délégation chinoise et notamment ses vues à propos 
de la déclaration du Groupe des 21. Je me bornerai à réaffirmer aujourd'hui 
que la délégation chinoise espère voir apporter cette année des améliorations 
au mandat du Comité spécial des armes chimiques, conformément aux résolutions 
pertinentes de la quarante-troisième session de l'Assemblée générale et à la 
Déclaration finale de la Conférence de Paris. Cela étant, la délégation 
chinoise est aussi prête à adopter une attitude souple et à accepter le mandat 
existant, de sorte que le Comité puisse entreprendre dès que possible ses 
travaux de fond.

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de la Chine, 
l'Ambassadeur Fan, de sa déclaration. Une autre délégation souhaite-t-elle 
prendre la parole ?

Je passe maintenant aux demandes émanant d'Etats non membres qui 
souhaitent participer aux travaux du Comité spécial. A cet égard, laissez-moi 
vous dire que, pour des raisons techniques ayant trait à un processus de 
consultation, le secrétariat a dû établir les documents de travail se 
rapportant aux invitations à des Etats non membres en faisant référence à un 
organe subsidiaire créé au titre du point 5 de l'ordre du jour. Il n’y a pas 
lieu de tenir compte de cela, puisque nous n'avons pas encore pu rétablir ce 
comité spécial. Nous considérerons donc qu'est supprimée la mention de 
l'organe subsidiaire créé au titre du point 5 de l'ordre du jour faite dans 
le document CD/WP.359 et Add.l à 19. Lorsque nous rétablirons le Comité 
spécial sur la prévention d'une course aux armements dans l'espace, nous 
reprendrons les documents de travail se rapportant au point 5. Je vous donne 
la liste des pays qui ont demandé à participer à nos travaux au titre du 
point 4 de l'ordre du jour, intitulé "Armes chimiques" : Norvège, Espagne, 
Finlande, Suisse, Autriche, Irlande, Nouvelle-Zélande, République populaire 
démocratique de Corée, Portugal, Jamahiriya arabe libyenne, Danemark, Turquie, 
République de Corée, Sénégal, Bangladesh, République arabe syrienne, Grèce, 
Tunisie, Zimbabwe, ce dernier pays ayant aussi demandé à participer aux 
travaux relatifs aux points 6, 7 et 8, enfin l'Iraq.

Puis-je demander aux membres de la Conférence s'ils sont d'accord pour 
inviter ces Etats non membres ?

Je donne la parole au représentant de la République islamique d'Iran, 
l'Ambassadeur Ardekani.
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M. ARDEKANI (République islamique d'Iran) (traduit de l'anglais) : 
Permettez-moi tout d'abord, Monsieur le Président, de me joindre à d'autres 
collègues pour vous féliciter de votre accession, à la présidence de la 
Conférence du désarmement, pour le mois de février. Je suis certain que grâce 
à vos talents de diplomate, à votre compétence et à vos qualités personnelles, 
la Conférence enregistrera de notables succès dans ses travaux. Nos deux 
républiques entretiennent de bonnes relations de coopération et vous pouvez 
compter sur le plein appui de la délégation de la République islamique d'Iran 
pour mener à bien vos importantes responsabilités.

Je tiens à souhaiter la bienvenue aux collègues qui sont venus dans nos 
rangs depuis l'été dernier, les Ambassadeurs de la Birmanie, de l'Inde, de la 
Belgique, de la République démocratique allemande, de la Suède, de 
l'Australie, du Zaïre, du Kenya, du Pakistan, de l'Algérie et de la 
Tchécoslovaquie. Je voudrais aussi adresser mes voeux de plein succès à ceux 
de nos collègues qui, au terme de leur mandat ici, ont quitté Genève pour 
assumer d'autres fonctions. Je voudrais par ailleurs féliciter 
l'Ambassadeur Pierre Morel, de la France, qui a été nommé président du Comité 
spécial des armes chimiques. Je ne doute pas que, sous sa compétente 
direction, le Comité enregistrera des résultats substantiels. Ma délégation, 
je puis en assurer l'Ambassadeur Morel, coopérera pleinement avec lui. 
J'aimerais aussi remercier l'Ambassadeur Sujka, de la Pologne, qui s'est 
acquitté remarquablement de sa tâche pendant la session de 1988. Les questions 
de procédure et de fond étant étroitement liées, je parlerai maintenant des 
premières et notre Ministre, M. Velayati, abordera les secondes dans 
l'intervention qu'il fera prochainement à la Conférence.

La dynamique du désarmement indique des changements dans le 
monde : le monde du désarmement unilatéral, bilatéral et multilatéral; 
le monde de la compréhension, un monde qui entend libérer des ressources 
allouées à l'armement pour les consacrer à l'amélioration des conditions de 
vie des populations, pour éliminer l'ignorance, la misère et la maladie, pour 
libérer l'humanité de la crainte et de l'insécurité.

Il en est, malheureusement, qui ne perçoivent pas ces transformations, 
qui ne se rendent pas compte que le monde change ou qui ne veulent pas croire 
qu'il en est ainsi. Espérons que, par leur nature collective, les négociations 
globales sur un désarmement effectif contribueront à faire prendre plus vite 
conscience de cette transformation du monde. En disant que le mouvement vers 
le désarmement s'accélère, nous sommes amenés à constater que le projet de 
convention sur l'interdiction des armes chimiques est en voie d'achèvement. 
C'est là une réussite que nous devons à la Conférence du désarmement, seul 
organe international de négociation sur le désarmement. Nous avons noté que la 
Conférence de Paris avait réaffirmé le rôle de la Conférence du désarmement 
s'agissant d'arrêter le texte d'une convention qui portera sur tous les 
aspects de la question des armes chimiques.

Le respect d'une interdiction totale des armes chimiques doit être 
universellement vérifiable et inconditionnel. Il ne saurait y avoir à ce 
sujet d'interprétation divergente. Il doit être illimité dans son application 
et dans le temps. Tant à l'intérieur des pays qu'entre ceux-ci, il doit aussi 
englober tous les éléments d'ordre horizontal et vertical. Aux termes de 
la Convention, il ne doit jamais être permis d'avoir recours aux armes
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chimiques ou de menacer de les employer; nul ne doit même pouvoir chercher à 
invoquer l'article 51 de la Charte des Nations Unies pour justifier la 
fabrication, le stockage et le transfert d'armes chimiques sur le territoire 
d'un pays ou contre un autre pays. Les procédures de vérification et 
d'enquête pour empêcher l'utilisation d'armes chimiques doivent être efficaces 
et ne laisser aucune place pour des violations. Toute violation constatée 
devra être traitée conformément aux dispositions du chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies.

Alors que la Conférence du désarmement en arrive aux dernières étapes de 
son débat sur le projet de convention, il est de notre devoir de favoriser la 
participation d'Etats non membres et de les inviter à adhérer à cette 
convention. Il est d'une importance capitale à cet égard qu’adhèrent à la 
Convention les Etats qui ont eu recours aux armes chimiques, ceux qui ont aidé 
les pays violateurs à se procurer les techniques leur permettant de fabriquer 
et d'utiliser des armes chimiques, ceux qui ont fourni des vecteurs et ceux 
qui ont violé les engagements souscrits en vertu du Protocole de Genève 
de 1925. Il est aussi essentiel qu'adhèrent à la Convention les Etats qui ont 
la capacité de fabriquer, de stocker ou d’utiliser des armes chimiques ou ceux 
qui ont la possibilité de se doter de cette capacité.

A l'évidence, la dynamique du changement dans le monde veut que, si un 
gouvernement ne s'estime pas tenu par l’obligation relative à l'interdiction 
des armes chimiques, la communauté mondiale marque sa détermination d'empêcher 
tout comportement qui pourrait déboucher sur une catastrophe.

Nous estimons donc que la présence d'observateurs dans cette auguste 
enceinte ne doit pas servir à nourrir de vieilles polémiques et à alimenter 
une politique de chicanes. Ces derniers temps, les participants à la 
Conférence ont régulièrement entendu des déclarations en faveur de réductions 
unilatérales et bilatérales des armes de destruction massive ainsi que des 
appels à l'adoption de mesures de confiance. La Conférence ne peut donc 
servir de tribune à ceux qui ne vont pas dans cette voie. Ceux qui n'oeuvrent 
pas pour la paix, la sécurité collective et la détente n'ont rien à y faire. 
En revanche, la Conférence doit permettre aux observateurs qui souhaitent 
véritablement servir la cause du désarmement en général, amener une 
interdiction complète des armes chimiques et l'élimination de la menace que 
font peser les armes nucléaires, d’apporter en toute sincérité leur 
contribution. C’est dans cet esprit que seront jugées leur coopération et 
leur participation aux travaux de la Conférence du désarmement. Ce qu'ils 
feront dans d'autres domaines pour alléger les tensions et favoriser la paix 
sera aussi évalué et pesé.

J'espère que l'expérience passée éclairera notre marche vers un avenir 
plus sûr dans un monde où le bon sens l'emportera sur le bruit des armes.

Le PRESIDENT s Je remercie le représentant de la République islamique 
d'Iran, l'Ambassadeur Ardekani, de sa déclaration et de ses mots aimables à 
mon adresse et à l'endroit de mon pays.

Vu la déclaration de l'Ambassadeur, je considère que la Conférence adopte 
les projets de décision.

Il en est ainsi décidé.
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Je tiens à vous informer que le Chili et le Viet Nam ont aussi demandé à 
participer à nos travaux. Le texte de leur demande a été distribué aux 
délégations et nous examinerons la question mardi, à notre prochaine séance 
plénière.

Je donne la parole au représentant de la France, l'Ambassadeur Morel.

Permettez-moi, Monsieur le Président, de vous remercier de vos très 
aimables paroles et de remercier toutes-les délégations ici présentes de la 
confiance qu'elles viennent de me manifester, manifester à l'égard de mon pays 
tout d'abord, à l'égard de ma délégation et enfin à mon égard.

Permettez-moi de reprendre les mots mêmes de M. Roland Dumas, Ministre 
d'Etat, Ministre des affaires étrangères de la République française, qui a pu 
dire il y a quelques jours, ici même, combien nous étions sensibles à 
l’honneur et à la responsabilité qui nous était ainsi conférée avec cette 
présidence du Comité spécial des armes chimiques. J’ajouterai, pour ma part, 
que nous ferons tout ce qui nous sera possible pour être dignes de cet honneur 
et de cette responsabilité. Permettez-moi également de remercier à cette 
occasion tous les collègues ici présents des signes d'amitié, des 
encouragements et des voeux qui nous ont été adressés. Je peux dire très 
sincèrement qu'ils nous permettront de faire face tous ensemble et nous 
aideront à faire face à des étapes très exigeantes dans notre travail. Ces 
signes d'amitié, ces encouragements, ces voeux confirment aussi que, au-delà 
de la volonté politique, au-delà des moyens de l'organisation qui sont 
disponibles, il y a un élément humain et personnel sans lequel aucune grande 
entreprise n'est possible.

Je voudrais ensuite rendre hommage à mon prédécesseur, à 
l'Ambassadeur Sujka qui de façon, je dirai exceptionnelle, représente à la 
Conférence - et en particulier à propos des armes chimiques - la continuité et 
déjà, d’une certaine façon, l'histoire de cette négociation, puisqu'il a été 
deux fois président du Comité spécial des armes chimiques. Et je voudrais 
souligner que ce qu'il a accompli avec ses trois présidents de groupes, et 
avec le concours de toutes les délégations, au cours de l'année 1988, a été un 
remarquable travail de fond, de substance, qui apparaît dans le texte évolutif 
mais qui va au-delà de ce qui est enregistré dans le texte évolutif. Si je le 
souligne, c’est parce que je crois que sans ce travail accompli ce qui a été 
acquis à la Conférence de Paris aurait gardé quelque chose d'un peu irréel et 
que, grâce au travail accompli en 1988, cet acquis, au contraire, peut 
maintenant prendre tout son sens. Et ce sera mon dernier point. L'élan vient 
de loin; il faut le poursuivre et le développer. La meilleure façon de 
répondre à la confiance qui vient de m'être témoignée - et dont je remercie 
encore toutes les délégations - la meilleure façon de mettre en oeuvre notre 
détermination collective, telle qu'elle apparaît dans les résolutions des 
Nations Unies adoptées par consensus, telle qu'elle apparaît dans la 
Déclaration de Paris et, enfin, bien sûr, dans le mandat lui-même, c'est tout 
simplement d'annoncer que le Comité spécial des armes chimiques se réunira 
demain matin à 10 heures, puis de nouveau lundi, à 15 heures, et qu'au cours 
de la semaine prochaine chacun des cinq groupes de travail tiendra sa réunion 
d'ouverture avec tous les services de conférence. De la sorte, à la fin de la 
semaine prochaine, le travail effectif de substance aura été lancé dans tous 
les domaines où il nous reste de sérieux problèmes à résoudre.
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Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de la France, 
l'Ambassadeur Horel, de sa déclaration.

Le secrétariat a distribué à ma demande le calendrier des réunions de la 
Conférence et de ses organes subsidiaires pour la semaine à venir. Ce 
calendrier est, comme de coutume, présenté à titre purement indicatif et, 
selon les besoins, nous pourrons le modifier ou l'ajuster. S'il n'y a pas 
d'opposition, je considérerai que la Conférence adopte ce calendrier.

Il en est ainsi décidé.

Je vous rappelle aussi que le Comité spécial des armes chimiques, que 
nous avons rétabli aujourd'hui, tiendra sa première réunion demain vendredi, 
17 février, à 10 heures, dans la salle de conférence V.

Par ailleurs, je tiens à vous informer que le secrétariat a reçu un 
télégramme de l'ancien représentant du Pérou à la Conférence, 
l'Ambassadeur Jorge Morelli Pando. L'Ambassadeur nous remercie de la 
coopération que nous lui avons apportée lorsqu'il était accrédité à la 
Conférence qu'il a quittée pour assumer ses nouvelles et importantes fonctions 
d'Ambassadeur du Pérou en Equateur.

L'ordre du jour étant épuisé, je vais lever la séance.

La prochaine séance plénière de la Conférence du désarmement aura lieu le 
mardi 21 février, à 10 heures.

La séance est levée à 12 h 20.


